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                                                                                Courcelette le 18 juillet 2012, 
 
 
 
Objet : Invitation au repas annuel d’Albert Sport Tir 

 
 
Cher(e)s adhérent(e)s, cher(e)s ami(e)s, 
 
Afin de débuter la prochaine saison 2012-2013 en nous retrouvant en toute convivialité, nous 
vous invitons à passer un agréable moment au cours d’un déjeuner qui se déroulera  au  
 

Château de BECOURT, le dimanche 23 septembre 2012 à 12h30. 
 

Au menu, Cuissot de Porc à la broche… 
 
Ce déjeuner, sous chapiteau si le temps le permet, sera suivi de diverses animations  
l’après-midi avec, notamment, la promotion et la découverte du tir sportif, des jeux 
organisés pour les adultes et les enfants… 
L’occasion également de nous retrouver dans une ambiance musicale… 
 
Le bénéfice de cette journée sera utilisé pour aider financièrement le club à l’achat d’une 
carabine de Tir à 10 mètres (valeur de 1100,00 €) dont nous avons besoin pour notre Ecole 
de Tir. 
 
Nous vous encourageons à venir nombreux (*), vos familles et vos amis seront, bien 
entendu, les bienvenus à cette occasion. 
                                            
Je vous remercie de nous communiquer votre réponse à l’aide du coupon ci-joint, le 
plus tôt possible et au plus tard le 2 septembre prochain, en le déposant au club ou en 
l’envoyant accompagné de votre règlement à : 

Josy Barbe, 20 chemin de Warloy, 80300, ALBERT 
 
Je vous prie de croire, cher(e)s adhérent(e)s, cher(e)s ami(e)s, à l’assurance de mes 
sentiments les plus amicaux. 
 
                                                                                          Le Président 

                                                                        
                                                                                          Daniel BLED   

 
(*) Si le nombre total de participants est inférieur à 100 personnes, le Comité Directeur décidera, compte tenu des prévisions de 
rentabilité (frais fixes), du maintien ou non de l’organisation de ce repas.                           


